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Une ProcUne Procéédure de sdure de séélection lection 
transparente et indtransparente et indéépendantependante

Processus comprenant:

Des étapes clefs,

Des règles: texte de l’AAP, procédures d’évaluation

Des procédures types,

Des acteurs et des organes

Reposent sur des principes,
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Une ProcUne Procéédure de sdure de séélection lection 
transparente et indtransparente et indéépendantependante

Les principes:

Qualité –excellence et innovation: pour les projets

Transparence : -règles et procédures et informations 
claires aux associations candidates

Équité et impartialité: même traitement pour tous les 
projets

Confidentialité: les données reçues sont confidentielles
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ÉÉvaluation des dossiersvaluation des dossiers

Les acteurs:  des experts indépendants

Indépendants : travaille à titre personnel , ne représente 
aucune organisation,

Compétents : choisis pour leur expérience dans le domaine,

Garant de la qualité des projets sélectionnés,

L’expert reçoit une lettre de mission qui lui impose des règles: 
déclaration de confidentialité et conflits d’intérêts et respect de 
la charte de déontologie.
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ÉÉvaluation des dossiersvaluation des dossiers

les organes d’expertises 

Comité de pilotage (COPIL): formé par l’INCa désigne 
un président et vice président

Le COPIL désigne les rapporteurs= rapport

Les rapporteurs désignent les experts= expertises

Comité d’évaluation (CE): formé par les rapporteurs et 
le COPIL
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ÉÉvaluation des dossiers:valuation des dossiers:
organes dorganes d’’expertisesexpertises

Comité de pilotage (COPIL): 

formé par l’INCa qui désigne: un président et vice 
président,

COPIL garant de l’application des procédures,

COPIL garant du respect des objectifs de l’appel à projets,

Le COPIL désigne les rapporteurs
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ÉÉvaluation des dossiers: valuation des dossiers: 
11èèrere phase phase 

1ère phase: 

Recevabilité: vérification INCa - application des critères 
d’éligibilité et respect des modalités de soumission

Éligibilité:vérification INCa-COPIL application des critères 
d’éligibilité
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ÉÉvaluation des dossiers: valuation des dossiers: 
phase dphase d’’expertiseexpertise

La phase d’expertise:

Chaque dossier est expertisé par 2 experts

Les experts désignés expertisent « à domicile » sur 
base d’une grille d’évaluation- critères d’évaluation

Les expertises sont envoyées au rapporteur
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ÉÉvaluation des dossiers:valuation des dossiers:
phase de rapportphase de rapport

La phase de rapport:

Le rapporteur désigné réalise la synthèse des 2 
expertises sur base d’une grille d’évaluation 
spécifique 

Le rapporteur présente au Comité d’évaluation sa 
synthèse et ses arguments
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ÉÉvaluation des dossiers:valuation des dossiers:
ComitComitéé dd’é’évaluation et consensusvaluation et consensus

Réunion du Comité d’évaluation:

Le rapporteur présente au Comité d’évaluation sa 
synthèse et ses arguments

Les rapporteurs discutent et trouvent un 
consensus

Le président du COPIL propose un classement des 
dossiers sur base de la notation (cf grille 
d’évaluation) et des recommandations éventuelles
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ÉÉvaluation des dossiers:valuation des dossiers:
DDéécision du COPILcision du COPIL

Le COPIL:

Propose à l’INCa le classement final des 
dossiers

Le président de l’INCa approuve le classement 
final
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Information aux candidatsInformation aux candidats

Information aux candidats:

Dossiers sélectionnés: courrier d’annonce, budget à
compléter…

Dossiers non sélectionnés: courrier d’annonce avec la 
synthèse du rapporteur et les conclusions du Comité
d’évaluation 
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ConventionConvention

Selon le montant du budget 

versement des fonds: 1ère tranche à 90%

Obligation de rapport d’activité et de rapport 
financier

Convention

Décision attributive
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CalendrierCalendrier

Prochain Appel 2009 (prévisionnel) :

Publication : février

Retour: mi mai 

Évaluation: mai-septembre

Résultats : septembre

Financements: novembre
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